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La réhabilitation ou la réalisation de nombreux équipements publics de 
proximité répond aux besoins des habitants dans toute leur diversité : 
les enfants, les jeunes, les personnes âgées, les familles (les anciens 
habitants tout comme les nouveaux arrivants)… Des services ou 
équipements de proximité sont ou seront réalisés ou améliorés dans 
tous les domaines : l’éducation (écoles, crèches, relais d’assistantes 
maternelles), la culture (bibliothèque), le sport (gymnase, stades de 
foot), la santé (pôle médical), l’emploi (Maison de l’Emploi et de la 
Formation), le vivre ensemble (Maison des fêtes et des familles), 
l’action sociale (Maison du Rhône) … Grâce à ces opérations, les 
habitants de La Duchère trouvent sur le quartier tous les services de 
proximité dont ils ont besoin au quotidien. En outre, pour de futurs 
habitants potentiels comme pour les entreprises susceptibles de venir 
s’implanter à La Duchère, l’offre d’équipements publics s’avère bien 
souvent un critère déterminant dans le choix de la destination 
duchéroise.    
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Le Projet Lyon La Duchère prévoit la réalisation au cœur du quartier 
d’une halle d’athlétisme couverte de 2 000 places qui sera la plus 
grande de la région Rhône-Alpes. Pouvant accueillir des 
manifestations sportives régionales de premier plan, ce nouvel 
équipement phare pour toute l’agglomération sera un véritable levier 
d’attractivité pour La Duchère ; il donnera aux Lyonnais de nouvelles 
raisons de venir sur le quartier. Une autre manière de désenclaver 
symboliquement La Duchère. La réalisation de ce type d’équipements 
dans des quartiers en rénovation urbaine est une initiative rare et 
exemplaire au plan national.  
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Dans le cadre du Projet Lyon La Duchère, la chaufferie centrale 
construite dans les années 60 et qui alimente l’ensemble des bâtiments, 
a fait l’objet d’une rénovation importante. Cette nouvelle chaufferie 
biomasse (qui fonctionne désormais au bois) alimente à la fois les 
anciens et les nouveaux bâtiments (logements, équipements). Elle 
permet à la Ville de Lyon d’économiser plus de 25 000 tonnes de 
CO2  par an, répondant ainsi au double enjeu de la réduction des 
charges pour les familles et du respect de l’environnement. Plus 
largement, l’ensemble des équipements publics réalisés dans le cadre 
du projet, intègrent une exigence forte sur le plan environnemental : 
isolation par l’extérieur, lumière naturelle, toitures végétalisées, 
panneaux photovoltaïques… 
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�  Ville de Lyon : 32,2 millions d’euros TTC 
�  Région Rhône-Alpes : 7,6 millions d’euros TTC 
�  Département du Rhône : 7,2 millions d’euros TTC 
�  Anru : 7 millions d’euros TTC 
�  Grand Lyon : 3 millions d’euros TTC 
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Rénovation, agrandissement des locaux et extension de la capacité de la crèche 
« Vanille et Chocolat » du Centre social de la Sauvegarde  (de 12 à 20 berceaux 
pour des enfants de 3 mois à 4 ans).  Les locaux ont été mis aux normes, la salle de 
bain, la buanderie, la salle à manger et la salle de jeux ont été agrandies . Un office 
a été créé pour réchauffer les repas. L’espace extérieur a également été aménagé.  
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-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��� ���>�>�>�>�����
Ville de Lyon 

��@������(�	���������@������(�	���������@������(�	���������@������(�	�������� ���>�>�>�>�����
337 000 euros 

�
��%����������<��%����������<��%����������<��%����������<  

�"#�B#��"#�B#��"#�B#��"#�B#�*==��,* ,8#�*==��,* ,8#�*==��,* ,8#�*==��,* ,8#�� ���
C�#��EC�#��EC�#��EC�#��E , �!*�:�B�/ , �!*�:�B�/ , �!*�:�B�/ , �!*�:�B�/C CCC����
�������������������������

 

Rénovation complète de la crèche associative « Le Petit Baluchon » du Centre 
social du Plateau  en 2007. 
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Ville de Lyon 

��@������(�	���������@������(�	���������@������(�	���������@������(�	�������� ���>>>>  
374 000 euros 
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1er semestre 2011 
��%�������	��%������������%�������	��%������������%�������	��%������������%�������	��%����������� ���>>>>��

2ème semestre 2011 
�
�
 

""""#�*,=�0(#�*,=�0(#�*,=�0(#�*,=�0(****==,= */ #=�==,= */ #=�==,= */ #=�==,= */ #=�----* #"/#��#=* #"/#��#=* #"/#��#=* #"/#��#=� ���CCCC!!!!*!.�*!.�*!.�*!.�
0:�B0:�B0:�B0:�BCCCC����

Situé au pied de la Tour Panoramique (dans un bâtiment administratif voué à terme 
à la démolition), le R.A.M. "Baby Duch" sera relocalisé dans les locaux occupés 
actuellement par la Maison du Rhône du Plateau, qui déménage pour sa part dans 
l’îlot 17. Ainsi regroupés, la crèche du Centre social du Plateau, le R.A.M. "Baby 
Duch" et la crèche municipale constitueront un véritable « pôle petite enfance » sur 
le Plateau.  

Le plan d’aménagement du Relais d’Assistantes Maternelles dans ses nouveaux 
locaux prévoit notamment la réalisation d’une rampe extérieure afin de permettre 
un accès aux personnes à mobilité réduite. La capacité d’accueil sera de 20 enfants.  
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Atelier sur les Quais (mandataire) 

��@������(�	���������@������(�	���������@������(�	���������@������(�	�������� ���>>>>��
5,716 millions d’euros  

(mobilier compris) 
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Dans le cadre du projet de rénovation urbaine de La Duchère, le désenclavement 
du quartier passe notamment par la création de la nouvelle avenue Rosa Parks qui 
ouvre le quartier d’est en ouest. La réalisation de cette voirie a notamment rendu 
nécessaire la démolition de l’ancienne école des Hortensias à la Sauvegarde. 
Tenant compte d’une baisse des effectifs dans les écoles duchéroises, il a été 
décidé de regrouper cette école avec celle des Géraniums, plus à l’est sur le secteur 
de la Sauvegarde. Pour être en mesure d’accueillir les élèves des Hortensias à 
partir de la rentrée de septembre 2006, le groupe scolaire des Géraniums a fait 
l’objet d’une restructuration importante et d’une extension. A l’issue des travaux, 
le groupe scolaire comprend 17 classes, un lieu accueil parents et un nouveau 
gymnase.  

Avec l’école des Bleuets, l’école des Géraniums est le premier équipement public 
neuf livré dans le cadre du Grand Projet de Ville. Un signal fort en direction des 
habitants du quartier.  
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Ville de Lyon  
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Cabinet Girodet Dassonville Dalmais 

(mandataire) 
��@������(�	���������@������(�	���������@������(�	���������@������(�	�������� ���>�>�>�>�����
7 millions d’euros  
(mobilier compris) 
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Composée de plusieurs bâtiments vétustes sur un périmètre trop vaste, l’école des 
Bleuets a fait l’objet d’une démolition-reconstruction sur site. A l’issue des travaux 
le nouveau groupe scolaire des Bleuets comprend 14 classes, un lieu d'accueil 
parents ; des espaces d’activités communs (salle de sport, salle polyvalente, salle 
d’activité, bibliothèque centre de documentation, salle informatique,…) pouvant 
être utilisés pour le péri ou l’extrascolaire. L’établissement compte au final 406 m2 
de shon.  

La reconstruction de l'école des Bleuets à La Duchère a permis à ce groupe scolaire 
d'accueillir une partie des élèves du Plateau. Plus grande et plus fonctionnelle, cette 
nouvelle école offre aux élèves un environnement adapté et protégé, alliant confort 
et convivialité. La qualité des isolations sonores, les ambiances lumineuses, 
l’ergonomie des espaces et des aménagements en font un univers à la fois adapté 
aux enfants et protégé. Ils favorisent une ouverture maîtrisée sur le quartier dans le 
cadre des activités scolaires et périscolaires. 
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�OPAC du Rhône  

pour le compte de la Ville de Lyon  
-�9�����-�9�����-�9�����-�9�������(?�%����(?�%����(?�%����(?�%������>�>�>�>�����

Jean-Pierre Genevois 
��@������(�	���������@������(�	���������@������(�	���������@������(�	�������� ���>�>�>�>�����

3,290 millions d’euros 
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���������1�����������
���������1�����������
���������1�����������
���������1������� ���>�>�>�>���

fin 2008 
��%�������	��%������������%�������	��%������������%�������	��%������������%�������	��%����������� ���>�>�>�>�����

Printemps 2011 
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Le Grand Projet de Ville prévoit le transfert de la bibliothèque municipale dans de 
nouveaux locaux, au sein d’un programme mixte (ilot 17) réalisé par l’OPAC du 
Rhône, qui comportera également 45 logements en étages, la Maison du 
Département du Rhône (MDR) et une brasserie... Livrée au printemps 2011, la 
nouvelle bibliothèque de La Duchère offrira un accès aux services de la grande 
bibliothèque municipale de Lyon aux habitants de La Duchère, tout en étant plus 
fonctionnelle et plus spacieuse que les locaux existants (situés à proximité de la 
Tour Panoramique).  

D’une surface de 860 m² (presque le double des anciens locaux), cette nouvelle 
bibliothèque sera située de plein pied. Elle aura notamment : une salle polyvalente 
de 64 places assises (pour des lectures, des spectacles ou des conférences), un 
espace petite enfance, un coin presse, un espace d’exposition, un espace 
informatique, une salle pour les groupes de travail, des bureaux… Cet équipement 
bénéficiera d’une équipe renforcée.  

Donnant sur la place Abbé Pierre, au cœur du quartier, cette bibliothèque se situe 
juste en face de l’entrée du lycée La Martinière. Côté architectural, l’une des 
particularités de ce programme réside dans le jardin et les toitures végétalisées 
aménagées sur et entre les bâtiments. Ces espaces offrent un cadre de verdure aux 
habitants et aux personnels de la bibliothèque et de la MDR. C’est aussi une 
solution naturelle pour la gestion des eaux pluviales. Seconde caractéristique : la 
présence de murs de verre, constitués de deux épaisseurs séparées de 80 cm pour 
les façades donnant sur la place, pour plus de transparence entre l’intérieur et 
l’extérieur.  
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Ville de Lyon  

-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��-�9�������(?�%���>�
Evelyne Bondonnet 
��@������(�	���������@������(�	���������@������(�	���������@������(�	��������>�

1,2 millions d’ euros 
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Janvier 2010 

��%��������%��������%��������%�������>�
octobre 2010 
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La nécessité d’une salle des fêtes à La Duchère a été pointée lors des premiers 
ateliers de concertation organisés en 2003. Intégrée très tôt au programme 
d’équipements publics, cette salle a fait l’objet d’une concertation avec les 
habitants concernant le cahier des charges. Equipement de proximité, 
conformément aux attentes des habitants, elle disposera d’une salle principale 
d’une capacité de 150 personnes, d’une scène amovible, d’une cuisine équipée, 
d’un bar, d’un vestiaire et de sanitaires. Elle disposera aussi de locaux techniques. 
Les habitants pourront y célébrer des mariages, des fêtes de famille, les 
associations pourront organiser des spectacles ou repas de fin d’année…  

Le bois (mélèze) constituera l’un des principaux matériaux de construction. 
L’équipement bénéficiera d’une toiture végétalisée et d’un traitement de l’air par 
double-flux. Pour faire le lien avec le centre social de la Sauvegarde, un parvis sera 
aménagé ; il sera au même niveau que l’avenue Rosa Parks.  
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OPAC DU RHONE  

pour le compte 
 du Conseil Général du Rhône  

-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��-�9�������(?�%��-�9�������(?�%���>�
Jean-Pierre Genevois 
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fin 2008 
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Printemps 2011 
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Les Maisons du Rhône de la Sauvegarde et du Plateau se regroupent dans une 
MDR unique pour La Duchère, au sein de l’ilot 17, réalisé par l’OPAC du Rhône 
sur la place Abbé Pierre. Ce programme mixte accueillera également 45 logements 
en étages, ainsi que la bibliothèque municipale et une brasserie au rez-de-chaussée 
du bâtiment.  

La Maison du Rhône de La Duchère proposera toutes les aides et services relevant 
du Conseil général : protection maternelle et infantile (PMI), santé, insertion, 
personnes âgées et personnes handicapées… 

Côté architectural, l’une des particularités de ce bâtiment réside dans le jardin et 
les toitures végétalisées aménagées sur et entre les bâtiments. Ces espaces offrent 
un cadre de verdure aux habitants et aux personnels de la bibliothèque et de la 
MDR. C’est aussi une solution naturelle pour la gestion des eaux de pluie.  
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Opac du Rhône 
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Techtoniques 
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début 2011 
��%�������	��%������������%�������	��%������������%�������	��%������������%�������	��%����������� ���>>>>����

automne 2012 
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Dans le cadre du projet urbain, il a été souhaité de regrouper un certain nombre de 
professionnels de santé (qu’ils soient ou non déjà présents sur le quartier) pour 
créer un véritable « pôle médical » (avec kinésithérapeutes, orthophonistes, 
dentistes, cabinets infirmiers, etc.…). Cette opération est réalisée au sein de l’îlot 
32, sous maîtrise d’ouvrage de l’OPAC du Rhône. Ce programme mixte (33 
logements locatifs sociaux / 2 200 m² de bureaux et commerces) se situe au cœur 
du quartier, sur la place Abbé Pierre.  

Cette double vocation du bâtiment se traduit par un traitement architectural 
différencié entre l’immeuble de logements et le programme tertiaire, à la forme 
plus abstraite et plus neutre. Ces deux blocs sont affectés à deux usages urbains 
distincts. Les logements s’adressent à la place Abbé Pierre, au Sud, tandis que les 
bureaux sont plutôt adressés vers l’Est, assurant une liaison avec le parvis de la 
halle d’athlétisme. Respectant la répartition et la localisation des équipements, le 
projet choisit de les articuler clairement, en les superposant sur un socle 
d’équipements et de commerces qui assure le lien avec l’espace public. Ce 
programme bénéficie de la labellisation Bâtiment Basse Consommation.  
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B_Cube 
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4,1 millions d’euros 
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La Duchère abrite depuis les années 60 le plus grand lycée de la région : le lycée 
La Martinière Duchère (2 700 élèves). Cet établissement avait besoin d‘un 
nouveau gymnase pour la tenue des cours de sport, l’ancien ne correspondant plus 
aux normes de sécurité. C’est donc tout naturellement que la réalisation d’un 
nouveau gymnase a été intégrée au programme de rénovation urbaine de La 
Duchère. Il a été souhaité que ce gymnase soit municipal pour en permettre un 
usage plus large : une utilisation par le lycée pendant le temps scolaire et par une 
quinzaine d’associations sportives en soirée, week  end et vacances scolaires.  

Après la démolition de l’ancien gymnase du Lycée de la Martinière, le nouveau 
gymnase omnisport a donc été construit le long de l’avenue du Plateau, au contact 
du lycée. D’une surface totale de  
2 000 m², homologué pour accueillir des compétitions régionales, il est destiné aux 
sports collectifs de salle (handball, basket, volley, badminton). Sa capacité 
d’accueil en gradin est de 200 spectateurs. Au premier étage, une salle de sport 
annexe de 255 m² dédiée aux arts martiaux, à la danse et à l’accro-gym complète 
l’équipement. 
Côté architecture, un effort particulier a porté sur l’intégration de l’équipement au 
paysage urbain. L’ouverture et la transparence ont été privilégiées. L’esthétique de 
l’édifice mêle bois, métal, verre. Les matières teintées dans la masse et notamment 
les panneaux de béton polis au rez-de-chaussée assurent une qualité d’image 
durable à l’équipement. L’apport en éclairage naturel a été privilégié en tenant 
compte des nuances sur les façades grâce à la pose de lames brise-soleil en façades 
sud et ouest. Cet équipement bénéficie d’une toiture végétalisée de 1800 m2 qui 
couvre la totalité du gymnase.  
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Face A 
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3 millions d’ euros 
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En lien avec la construction d’un nouveau parking souterrain pour la Clinique de la 
Sauvegarde sous le stade de la Sauvegarde, la Ville de Lyon procède donc à la 
rénovation complète de cet équipement sportif : réalisation d’un terrain de football 
synthétique avec éclairage pour un objectif d’homologation en catégorie 4, 
reconstruction des vestiaires (4 vestiaires, locaux de stockage du matériel, 
chaufferie, douches et sanitaires, local arbitre, loge du gardien et local du 
personnel). Le stade sera gardienné par un agent de la Ville de Lyon. Un club 
house contigu aux vestiaires, destiné au club résident est également construit. 
Vestiaires et club house totalisent 400 m2.  
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Cet équipement d’envergure régionale, situé au croisement de l’avenue Rosa Parks 
et de l’avenue Schœlcher, constituera un véritable moteur pour le développement 
du quartier. D’une capacité d’accueil de 2018 places en gradins (dont 998 places 
démontables), cette halle comprendra un plateau d’athlétisme de 6400 m² avec une 
piste circulaire de 200 m à 6 couloirs, une piste de sprint de 60 m à 8 couloirs, des 
ateliers pour tous les sauts (hauteur, perche, longueur) et le lancer de poids. Ce 
plateau sera ceinturé d’une piste d’échauffement qui longe les façades. 
L’équipement pourra accueillir d’autres manifestations sportives que l’athlétisme 
comme la gymnastique, les arts martiaux ou l’escrime. Son classement 
« polyvalent à dominante sportive » permettra également une utilisation 
exceptionnelle pour une conférence ou un spectacle. La halle d’athlétisme 
bénéficiera d’une architecture sculptée dans un volume unique où façades et toiture 
composent un seul ensemble. La façade ouest ouverte sur la rue V. Schœlcher 
participera à l’animation urbaine. Ce sera une véritable vitrine de l’athlétisme qui 
mettra en scène et intègrera le sport dans l’espace urbain. Le pied de façade vitré 
sur la quasi-totalité du périmètre donnera à voir l’activité qui se déroulera à 
l’intérieur du bâtiment, de jour comme de nuit. Cet équipement bénéficiera d’une 
bonne performance énergétique. 55 % des besoins énergétiques seront couverts par 
des énergies renouvelables grâce à la combinaison de différents systèmes : 
production thermique assurée par le réseau de chaleur urbain de La Duchère 
(biomasse), installation solaire photovoltaïque en toiture terrasse pour l’électricité 
(et installation solaire thermique pour l’eau chaude sanitaire du logement). La 
production d’électricité, bien que revendue intégralement, a pour but principal de 
compenser environ 40 % de la consommation d’électricité du bâtiment. 
L’installation solaire permet également d’éviter chaque année l’émission de 14 
tonnes de CO2. 
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Au sein du complexe sportif de La Duchère, les gradins de la tribune principale du 
stade de Balmont ont été rénovés par la Ville de Lyon.  

Ces tribunes en béton dataient de la construction de l’équipement en 1966. La 
partie basse de la tribune principale comptant 1988 places assises n’était pas 
couverte comme l’est la partie haute. Exposés ainsi aux intempéries, les gradins en 
béton se sont détériorés au fil du temps, malgré diverses réparations ponctuelles. 
C’est pourquoi la Ville de Lyon a décidé de remplacer l’ensemble des gradins de la 
partie basse de la tribune, soit 274 éléments en béton préfabriqués d’environ 4 
mètres de longueur chacun. A l’occasion de cette opération, il a été procédé à 
l’extension de la tribune d’honneur sur la partie haute de la tribune, en modifiant 
les garde-corps qui en délimitent le périmètre et en remplaçant les sièges-coques 
fixés sur les gradins en béton. 
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Les locaux du Pôle de service Duchère de la Maison de l’Emploi et de la 
Formation de Lyon situés actuellement dans le bâtiment administratif à proximité 
de la Tour Panoramique, de même que la Maison de la création d’entreprise et 
d’autres entreprises, seront relocalisés au rez-de-chaussée de l’ilot 33, entre le 
gymnase de la Martinière et la Place Compas-Raison. Le démarrage des travaux est 
prévu mi 2010 pour une livraison attendue fin 2011. Ce bâtiment aura une 
superficie de 1800 m2.  

Créée à l’initiative de la Ville de Lyon et l’Etat, la Maison de l’Emploi et de la 
Formation regroupe et coordonne l’ensemble des services publics de l’emploi, avec 
un pôle central à la Part Dieu et trois pôles de proximité (dont celui de La 
Duchère). Proposant un guichet unique aux demandeurs d’emploi, la MdEF 
associe sur un même site les services de la Ville de Lyon, du Pôle Emploi et de la 
Mission Locale. Les agents de l’antenne de la Duchère accueillent et orientent 
toute personne ou entreprise vers la structure la plus pertinente dans les domaines 
de l’emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle. La MdEF accueille 
également la Plateforme pour l’Emploi (aide au recrutement par des conseillers 
entreprises) et un observatoire permanent qui recueille et analyse l’ensemble des 
données sur la situation de l’emploi et de l’exclusion sur le territoire lyonnais. 
L’ilot 33 accueillera également la Maison de la création d’entreprise, dédiée aux 
porteurs de projets, et les bureaux d’un organisme de formation. 
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Depuis la construction du quartier, la quasi-totalité des logements de La Duchère et 
près d’une trentaine d’équipements publics sont chauffés par une chaufferie 
centrale (un réseau de distribution de 6 400 mètres en caniveaux, en eau à haute 
température et pression (180°C, 15 bars), et 56 sous stations d’échange, livraison et 
comptage). 

En 2000, une étude a fait état du vieillissement des installations de production 
thermique de cette chaufferie. En 2003, le Conseil Municipal de Lyon a accepté le 
projet de rénovation de la chaufferie. Cette opération de transformation de la 
chaufferie conduite entre 2006 et 2007, a dû répondre à différents objectifs : la 
mise en conformité des installations, la baisse des émissions polluantes, 
l’amélioration de la qualité de vie et de confort des habitants. La chaufferie a été 
rénovée avec le passage à une production de chaleur basse pression à base de 
biomasse (broyats de bois non traités) comme combustible principal permettant 
d’assurer 80% des besoins, l’appoint se faisant par le gaz naturel (19%) et le 
secours par le fioul domestique (1%). Elle est la plus grande chaufferie de cette 
génération en France. Les transformations importantes et les moyens mis en œuvre 
pour la réduction des risques en font une réelle opération de développement 
durable. Le projet permet de substituer 60 000 MWh d’énergies fossiles par du 
bois et d’éviter le rejet de plus de 25 100 tonnes par an de CO2, soit une réduction 
de 87% des émissions antérieures.  

Cette installation permet de valoriser en très grande partie les déchets de 
l’agglomération lyonnaise (palettes et caisseries broyées). Par ailleurs, des produits 
connexes issus de la première transformation du bois, disponibles en quantités très 
importantes mais non valorisées en Rhône-Alpes, sont également utilisés : 190 000 
tonnes / an de sciure sont disponibles d’après les évaluations de l’interprofession 
régionale de la Filière Bois (FIBRA). 
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227, AVENUE DU PLATEAU 
69009 LYON 

TEL :  04 37 49 73 90 
FAX :  04 37 49 74 04 

EMAIL :  mduchere@glyon.org 
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